
La Vendue
Pierres Percéeszoom sur...

Les activités économiques 
implantées sur le secteur artisanal de la 
Vendue touchent à des domaines divers 
engendrant des nuisances variées. En 
réglementant les implantations ou les 
extensions d’activités existantes, le Plan 
Local d’Urbanisme conforte les activités, 
permet leur développement tout en 
agissant sur les nuisances, limitant les 
impacts sur l’environnement et sur les 
riverains des zones d’habitation proches, 
comme le quartier des Pierres Percées.

L’objectif partagé de la Ville 
et de Chaumont Habitat de reconstruire 
les actuelles cités d’urgence du Val 
Poncé permettra également de rendre 
plus qualitatives les formes d’habitat du 
secteur. 

Attractivité, qualité et respect 
de l’environnement sont les maîtres 
mots de l’aménagement de la future zone 
commerciale et de loisirs de la Vendue. 
Cet aménagement structurant permettra 
d’augmenter et de diversifier l’offre 
commerciale chaumontaise et dotera 
le territoire d’une salle multi-activités 
à la hauteur de son rang de capitale 
départementale.

Le plateau de la Vendue est 
classé pour partie en Zone Naturelle 
d’Intérêt Ecologique Floristique et 
Faunistique, révélateur d’un patrimoine 
naturel d’une grande richesse. Le Plan 
Local d’Urbanisme, en confortant cet 
espace en zone naturelle inconstructible 
contribuera à sa protection, tout en 
permettant sa mise en valeur. 
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